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MUTUELLE SANTÉ - PRÉVOYANCE
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MA SANTÉ, C’EST SÉRIEUX. 

MUTUELLE SANTÉ - PRÉVOYANCE

Perrine Laffont a choisi MGEN pour son 
action en faveur du sport et de la santé. 
MGEN une protection santé performante 
et d’authentiques valeurs de solidarité.
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mutuelles soumises aux dispositions du livre II du Code de la mutualité. MGEN Action sanitaire et sociale, immatriculée sous le numéro SIREN 441 921 913, MGEN Centres de santé, immatriculée sous le numéro SIREN 477 901 714,  
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Histoire de se défouler, les commentateurs s'en 
donnent à cœur joie pour dénoncer les carences de 

l'Union européenne en matière de politique de vaccination. 
Quitte à tomber dans la caricature. La France est-elle 
d'ailleurs bien placée pour donner des leçons d'e�cacité ? 
C'est vrai qu'il est parfois facile de minorer les di�érents 

couacs de notre campagne de vaccination et d'oublier la 
non-mise au point des vaccins Sano� et Pasteur sur lesquels 

500 millions d'Européens comptaient.
La Commission européenne a peut-être péché par naïveté dans un monde 
impitoyable. Il est vrai qu'il est plus facile de pratiquer le nationalisme vaccinal, 
surtout incantatoire, que de se mettre d'accord à 27 dans une crise totalement 
inédite. Or là, on débat à « fronts renversés ». On ne peut d'un côté dénoncer 
Bruxelles, ses lenteurs et ses manies bureaucratiques, et de l'autre refuser de 
doter la Commission européenne de véritables compétences et prérogatives en 
matière de santé avec les moyens a�érents. Cette compétence est unanimement 
rejetée depuis 1957 !
Plus encore, la Commission, pour éviter de payer trop cher les doses 
commandées et susciter alors la hargne des antieuropéens, des anti-laboratoires 
et autres anti-vaccins, a préféré risquer un temps supplémentaire dans une 
négociation �nalement tronquée par les autres États et les producteurs. De plus, 
il est désormais établi que ces derniers, fort de leur remarquable célérité pour 
la mise au point de vaccins e�caces, ont quand même menti sur leurs capacités 
de respecter leurs engagements. 

Les faits sont têtus : l'Europe de la santé n'existe quasiment pas. Parce que 
nous, au travers de nos gouvernants, ne l'avons jamais souhaité. L'a�aire doit 
rester domestique. Bruxelles est une machine à produire de la norme pour 
faciliter les multiples formes du principe de la libre circulation des hommes, 
produits et services. Cela, nous l'avons voulu. Pour le surplus, il s'agit de 
recommandations donc du peu contraignant. 
Dans cette histoire, France et Allemagne ont eu l'intelligence de dépasser ce 
cadre en choisissant une démarche communautaire solidaire aux 27  États 
membres en matière de vaccins pour éviter un continent à plusieurs vitesses 
aux conséquences irréparables. Pouvait-on sérieusement faire autrement ? ■

VACCINS, L’EUROPE NAÏVE ?
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f RÉUSSITE

À défaut d'une campagne 
globale réussie, les récentes 
données de SPF (Santé Pu-
blique France) sur les pa-
tients en Ehpad démontrent 
un réel succès de vaccina-
tion sur les publics priori-
taires. Mi-mars, 87,4 % des 
patients en établissements 
ont reçu, au moins, une 
dose ; 66,3  % deux doses. 
Le taux de mortalité a chuté 
de 280 décès par jour mi- 
novembre à 38 le 12 mars.

f BOSS.GOUV.FR
Important et utile  : a�n de 

répondre à l'attente des 
entreprises, des tiers dé-
clarants, notamment des 
experts-comptables, la DSS 
et l'Acoss (Urssaf) ont lan-
cé une base documentaire 
unique, gratuite et oppo-
sable sur l'ensemble de la 
doctrine sociale de l'État 
en matière de cotisations et 
contributions.

f SPOUTNIK  
COMPLIQUÉ

Au-delà du « tam-tam » po-
litico-médiatique, plusieurs 
grandes interrogations sur 
le vaccin russe Spoutnik ap-
paraissent. Il est très com-

pliqué à produire et la Russie 
éprouve d'importantes di�-
cultés à passer au stade in-
dustriel. Le pays vaccine par 
ailleurs toujours peu (4  % 
de la population). De plus, 
les livraisons s'opèrent à un 
rythme très faible (40  000 
doses en Hongrie pour 
250 000 annoncées). En�n,  
il n'est toujours pas validé 
par les instances scienti-
�ques européennes faute de 
données complètes. 

f JEUNES
La Mutualité Française 
prône deux initiatives 
concrètes en direction des 
jeunes frappés par la crise. 
D'une part en proposant 
la prise en charge par les 
complémentaires santé 
d'une consultation de psy-
chologie (non remboursée 
par l'Assurance Maladie) 
et d'autre part de recruter 
3 000 jeunes en alternance 
dans les mutuelles. n

Une fois l’essentiel de la crise sanitaire passée, on verra mieux les catégo-
ries de Français « gagnants et perdants » de cette période inédite de l’his-
toire mondiale. Les « gagnants » ? Selon l’Insee (étude sur données ano-
nymes du Crédit Mutuel) sur les ménages aisés, soit 8 millions sur les 32 au 
total, ces derniers ont accumulé 80 % des 130 Mds € du surcroît d’épargne 
(200 Mds € escomptés entre 2020 et 2021). Inversement, les 25 % aux 
plus faibles revenus n’auraient épargné (s’ils le pouvaient) que 2 % du  
total… « Gagnants » donc, les ménages aisés âgés de 40 et plus, les retrai-
tés, les agents publics, les salariés des grandes entreprises notamment du 
tertiaire, les secteurs mobilisés pour l’essentiel de l’activité indispensable, 
quitte à avoir des conditions de travail délicates. Largement bénéficiaires 
par ailleurs des dispositifs du « quoiqu’il en coûte ». 
À contrario, les « perdants », les salariés des TPE et PME, bloqués pour 

cause d’inactivité, de précarité des statuts, une grande partie des secteurs de l’économie locale, du lien social 
et des services, les jeunes non-bénéficiaires d’aides parentales et autres, les professions indépendantes tout 
comme une part de l’artisanat et des commerçants. Bref, deux France qu’il faudra réconcilier. n

GAGNANTS ET PERDANTS DE LA CRISE

 Le Japon vient de créer un ministère de lutte contre la solitude « a�n d'aider les 
personnes qui se laissent glisser dans un isolement mortel ».  L'ACPR (Autorité de 
contrôle des assurances) demande aux opérateurs de limiter au maximum la distri-
bution de dividendes pour faire face à un possible rebond de la crise et à la mobi-
lisation des capacités en vue de la relance. Un message peu entendu…  Bien que 
cela soit quelque peu indécent de le mentionner, la surmortalité des retraites due à la  
Covid-19 aurait permis une économie de l'ordre de 220 Ms € pour les régimes de re-
traite.  Énième mission parlementaire (Christine Pires-Beaune, PS) sur le crédit d'im-
pôt des emplois à domicile.  Doctolib est mis en cause pour l'insu�sance de sécurisa-
tion des données patients transitant par son Cloudinary. n
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LES CHIFFRES
27 %

des engagements, ratio 
de livraisons des vaccins 
AstraZeneca en Europe.  

Comme un gros problème…

7 % 
des emplois dans l’UE sont issus 

de la santé, 10 % en France !

87 515
articles scientifiques dans le 

monde consacrés à la Covid-19 
entre mars et octobre dernier,  

un record.

51 % 
seulement de Français ont 

entendu parler de la réforme  
du 100 % Santé.

15 % 
seulement au plus des ventes de 

montures optiques entre dans  
le périmètre du 100 % Santé.

200 
centres optiques contrôlés par 

l’Assurance Maladie pour fraudes 
à la réglementation.

320 000 
emplois du privé détruits en 2020.
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COMPRENDRE LE MOINDRE  
DÉFICIT DE LA SÉCU EN 2020

ACTUS

Si la tenue des dépenses par branche est 
plutôt conforme aux prévisions (excepté la 
CNAM pour des raisons d'évidence), l'es-
sentiel de l'explication du di�érentiel du 
dé�cit (10,5 Mds € en moins) porte sur les 
prévisions, les recettes et le mécanisme de 
compensation des pertes de revenu.
Dans le détail, on constate que :
 La LFSS  2021 prévoyait une 
chute de croissance de 11  % 
au titre de 2020. Ce chi�re, 
arrêté en septembre der-
nier, se retrouve égale-
ment dans la loi de Fi-
nances (LFI) pour l'État. 
En fait, le recul de crois-
sance réel serait de 8,3 % 
au plus. Peut-être moins au 
�nal, une fois les comptes dé-
�nitivement consolidés dans 
quelques semaines.
 La masse salariale a 
baissé o�ciellement de 
5,7 % au lieu de 8,9 %. En 
réalité, compte tenu des 
indemnités distribuées, le 
niveau de baisse constaté 
est de 3,8 %. Du coup, ce sont 
6,7  Mds € de recettes supplémen-
taires par rapport aux prévisions. De plus, 
l'impact de l'indemnisation de longue du-
rée du chômage partiel tant par le budget 
de l'État que celui de l'Unedic atténue forte-
ment le risque de perte de revenu pour les 
salariés. L'Insee a même évalué à + 0,6 % le 
gain de pouvoir d'achat en moyenne. Une 
situation incroyable, unique en UE, en 
période de quasi-e�ondrement de l'éco-
nomie.
 Last but not least, la chute des recettes 
tirées des revenus indépendants et de la 
CSG/CRDS ne fut pas non plus avérée.

DU 19 MARS AU 1ER AVRIL 2021 - 1191 - ESPACE SOCIAL EUROPÉEN - 5

Si le communiqué de presse des ministres 
Véran et Dussopt n'en fait pas état, leurs 
propos tenus dans Les Échos, s'agissant 
du comportement des assurances com-
plémentaires santé, sont peu amènes. « Les 
complémentaires ont eu moins de dépenses, 
mais n'ont pas baissé leurs cotisations en 
2020. C'est pour cela que nous leur avons 
imposé un prélèvement de 1 Md €. Elles 
avaient pris l'engagement que leurs cotisa-
tions n'augmenteraient pas en 2021. Pas 
tenu non plus. Je proposerai donc à Olivier 
Dussopt de convoquer les Ocam pour trou-
ver une solution » déclare Olivier Véran. 
Ambiance…

n Pascal Beau

ÉQUILIBRE DU RÉGIME GÉNÉRAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE EN 2020  
(COMPTES ARRÊTÉS PAR LES CAISSES LE 15 MARS)

En passant des 49,1 Mds € prévus 
à 38,6 Mds €, la Sécurité sociale 
aura connu 10 Mds € de déficit en 
moins en 2020. Un écart important 
qui aura surpris les observateurs. 
La relative bonne nouvelle mérite 
quelques explications.

Cette relative bonne surprise, 
perceptible dès octobre dernier 

dans les données ACOSS, ne fut pas 
relevée ni par les acteurs parlementaires et 
sociaux durant le 4e trimestre ni lors du dé-
bat sur le PLFSS 2021 étalé sur trois mois ! 
Comme quoi, les �nances de la Sécu n'in-
téressent pas grand monde…

CHARGE CONTRE LES OCAM
Côté équilibre des branches, la CNAM 
porte l'essentiel de l'e�ort de moyens pour 
faire face à la crise avec 15 Mds € de dé-
penses nouvelles. La CNAV voit son dé�cit 
fortement réduit. Ce qui atténue la tension 
sur le dossier des retraites. 
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Dans une dizaine de jours sera donné le coup d'envoi 
des élections de représentants au sein des unions ré-
gionales de professionnel de santé (URPS). La tenue 
de ce rendez-vous politique s'annonce comme une 
parenthèse dans un secteur libéral globalement ren-
du nerveux par la stratégie dé�nie par l'exécutif pour 
la campagne vaccinale. Le temps de prendre un peu 
de recul et de faire le point sur la portée et l'e�cacité 
des di�érentes mesures mises en place dans le cadre 
du déploiement du plan « Ma Santé  2022 » (télémé-
decine, CPTS, assistants médicaux, �nancement à la 
qualité…). Le tout en ayant en tête que le monde hos-
pitalier a eu son Ségur et ses 8,2 Mds €. Un élément 
qui revient dans les discours et qu'on ne peut sortir de 
l'équation électorale tant le clivage entre les deux mé-
decines semble parfois être sorti renforcer d'une crise 
sanitaire qui aurait pu les rapprocher.

DES PROGRAMMES CONVERGENTS ?
Dans ce contexte, quelles sont les attentes des syndi-
cats libéraux ?
Du côté des médecins, un mot d'ordre repris par tous : 
des revalorisations, et si possible, partout ! Clé de 
voute du système de rémunération du médecin, la va-
lorisation du tarif de la consultation (le fameux C) est 
au cœur de l'ensemble des programmes. Et cela part 
de MG-France et de la CSMF qui entendent le �xer à 
30 € (soit une hausse de 20 %) pour aller jusqu'au SML 
qui préconise de le porter à 45 € (80 % de hausse !). 
En outre, les acteurs attendent collectivement que le 
forfait structure soit fortement majoré. Les syndicats 
de médecin se retrouvent également sur un certain 
nombre de thématiques telles que la défense du paie-
ment à l'acte comme élément central de la rémuné-
ration des acteurs, la refonte de la ROSP pour tendre 

vers un mécanisme davantage lisible pour les profession-
nels, la simpli�cation et allégement des normes et dé-
marches administratives en lien avec l'Assurance Maladie 
et les ARS et sur le déploiement de moyens supplémen-
taires en vue d'améliorer leur qualité de vie au travail.
Existe aussi un courant majoritaire, prônant la liberté 
d'exercice à l'heure où l'exercice coordonné tend à deve-
nir la norme voulue par les pouvoirs publics. Certains, 

à l'instar de la FMF, allant même plus loin en proposant 
de démanteler les CPTS existantes pour installer à leurs 
places des équipes de soins coordonnées autour du pa-
tient (ESCAP) centrées autour du médecin traitant.
Pour les pharmaciens, le temps est à la consolidation des 
nouvelles missions qui leur ont été con�ées par l'Assu-
rance Maladie au cours des dernières années. Les deux 
syndicats majoritaires (FSPF et USPO) saluent ce nou-
veau rôle au sein de la chaine de soins et appellent à aller 
plus loin. L'USPO proposant notamment que les o�cines 
soient désormais en capacité d'être parties prenantes dans 
le suivi des patients diabétiques ainsi que dans les actions 
de prévention (dépistage cancer, tabac…). Les acteurs de-
mandent également aux tutelles d'accélérer la simpli�ca-
tion des démarches administratives. Un point sur lequel 
ils rejoignent médecins et in�rmiers. Les syndicats repré-
sentant ces derniers (SNIIL et FNI) attendent en outre de 
la CNAM qu'elle renforce les dispositifs instaurés ces der-
niers mois comme la création des in�rmiers de pratique 
avancée (IPA) et qu'elle organise et �nancer l'intervention 
leur intervention dans le cadre de la prise en charge du 
grand âge et de la dépendance. Les programmes et at-
tentes des acteurs sont connus. Mais quels enjeux s'ins-
crivent en �ligrane derrière cette campagne électorale 
menée en pleine période de crise sanitaire ?

CRAINTE D'UN RECUL DU VOTE
Le premier enjeu porte sur l'élection en elle-même. Quid 
du taux de participation ? y aura-t-il une mobilisation 
dans les urnes des acteurs qui depuis plusieurs mois 
expriment une forme de ras-le-bol ? Comme en 2015,  

URPS : LA MÉDECINE DE 
VILLE APPELÉE AUX URNES 

OOO

Du 31 mars 2021 au 7 avril 2021, les professionnels de santé libéraux médecins, chirurgiens-
dentistes, pharmaciens, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes et orthophonistes, éliront leurs 
représentants au sein des URPS. Dans un contexte général tendu autour de la campagne de 
vaccination, les différents syndicats tentent de mobiliser les acteurs avant de retrouver l’Assurance 
Maladie pour relancer les négociations conventionnelles suspendues en novembre dernier.

ÉVÉNEMENT

UN RÔLE AU-DELÀ DE LA 
REPRÉSENTATION POLITIQUE

Si elles sont souvent perçues de 
manière unidimensionnelle, sous 
l’unique prisme politique des 
commissions paritaires, les URPS 
se sont vues confier un rôle plus 
large, plus opérationnel. C’est 
ainsi que depuis leur création en 
2009, leur périmètre a constamment 
évolué pour adapter les organisations 
de terrain aux choix stratégiques pris par les 
pouvoirs publics de promouvoir successivement 
la prise en charge ambulatoire, le développement 
de l’exercice coordonné et dernièrement l’emploi  
du numérique. Preuve que ces unions s’inscrivent 
dans cette dynamique, elles sont fortement 
représentées dans les expérimentations 
innovantes dites « article 51 ». Leur rôle central 
dans la constitution de CPTS et de MSP dans les 
territoires est également à mettre à leur crédit. n
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C'EST QUOI LES URPS ?



ÉVÉNEMENT
OOO les professionnels auront 8  jours pour exprimer leur 

choix et le vote électronique est encore de mise. Pour 
la médecine libérale, malgré l'instauration de cette lo-
gistique, le taux de participation était alors de 39,92 % 
(42,38 % pour les médecins généralistes, 43,49 % pour 
le collège des spécialités de bloc et 34,95 % pour les 
autres spécialistes). Un chi�re en baisse par rapport à 
ceux des précédentes élections. Pour mémoire, il était 
de 44,6 % en 2010, 46 % en 2006, de 52,7 % en 2000. 
Un nouveau décrochage n'est pas à exclure. La faute à 
un contexte sanitaire qui accapare (en toute logique) 
l'attention des acteurs de terrain sans compter, une 
forme de décalage entre les aspirations de ces derniers 
et les propositions portées par leurs représentants 
syndicaux. Même constat chez les autres professions 
de santé où les taux de participation sont en constante 
baisse depuis 2010, date d'installation des premières 
URPS.

L'autre question hantant l'ensemble des esprits est 
simple : quelle majorité se dégagera pour les cinq pro-
chaines années ? 
Pour rappel dans les deux principaux collèges de mé-
decin libéraux, que sont celui des généralistes et celui 
des spécialistes (hors plateau technique), les rapports 
de force établis en 2015 sont les suivants : MG-France 
(31,29 %) et FMF (27,62 %) sont en tête dans le pre-
mier, la CSMF (40,65 %) et le SML (28,94 %) le sont 
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` La convention médicale de 2016  
a marqué des progrès pour  
la médecine générale. Elle a 
apporté une forme d’équité 
entre les généralistes et les 
spécialistes. Elle a montré le 
chemin qu’il reste à accomplir. 
(…) La crise a démontré que  
les professionnels sur le 
terrain peuvent apporter une 
réponse organisée et collectives 
à la population, donnons-nous  
les moyens de continuer dans  
ce sens. a  
Dr. J. Battistoni, président MG-France.

` Derrière un médecin, il y a 
des femmes et des hommes 

qui doivent être respectés, 
rémunérés et reconnus 

à leur juste valeur par 
les institutions (…) La 

complémentarité de la 
médecine générale et 
des autres spécialités 

en médecine de ville est 
indispensable. L’hôpital doit 

rester le troisième recours. a 
Dr. C. Le Sauder, présidente de la FMF. 

` Les médecins libéraux ont 
chèrement payé leur implication 
à la première vague de 
Covid-19. Ils poursuivent leurs 
efforts et leurs soins, sans 
aucune reconnaissance. 
(…) L’éclatement de la 
représentation syndicale est 
un affaiblissement majeur pour 
les médecins libéraux. Nous 
appellons donc à l’unité syndicale 
pour peser sur la prochaine 
négociation conventionnelle. a 
Dr. JP-Ortiz, président de la CMSF. 

` Il est possible d’en finir avec 
cette politique de gribouille 

et de restaurer le pouvoir 
du médecin libéral, et de 

restaurer surtout l’image 
de notre métier. (…) Il 

doit redevenir le patron 
respecté de l’organisation 

des soins de proximité, 
en lien avec les autres 
professionnels et son 

environnement médico-social. a 
Dr. P. Vermesch, président du SML.

Élections des médecins libéraux aux 
URPS (et URML):  
un décrochage continu du taux de parti-
cipation depuis près de 20 ans.

ANNÉE TAUX DE PARTICIPA-
TION GLOBAL

2000 53%
2006 46%
2010 44%
2015 39%
2021 ?

dans le second. Tous collèges confondus, la CSMF 
(25,40 %) gardait son leadership, mais la FMF la talon-
nait (22,69 %) alors qu'il y avait près de17 points d'écart 
entre les deux en 2010 (33,46 % contre 16,47 %). Al-
lons-nous connaître un nouveau chef de �le dans un 
mois et demi ? Ce scénario est loin d'être exclu.
Du côté des pharmaciens, la bataille s'annonce serrer 
entre le chef de �le historique la FSPF (48,81 %) et son 
principal challenger l'USPO qui lui avait pris plus de 
13 points en 2015 pour atteindre un score de 42,59 %. 
Une prise de pouvoir de ce dernier apparait possible à 
la vue des dernières dynamiques. 
Les équilibres syndicaux chez les in�rmiers se sont 
trouvés modi�és lors des dernières élections. La FNI 
progresse de 34,88 % des su�rages exprimés en 2010 
à 36,95 %. Le SNIIL glissait alors à la deuxième place 
en passant de 36,17 % en 2010 à 35,16 % en 2016. Vers 
un statu quo cette fois-ci ?

RELANCER LES « NÉGOS »
Mais au-delà de ces futurs rapports de force, se pro-
�le dès cet été la reprise des négociations portant sur 
l'avenant  9 de la convention médicale. Pour rappel, 
les syndicats médicaux avaient dit « niet » à la CNAM 
en novembre dernier concernant ses propositions sur 
la prise en charge des soins non programmés, la re-
valorisation des actes de spécialistes, l'amélioration 
des contrats de pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM- 
OPTAM-CO) et la télémédecine. La cause  du blo-
cage était double  : des mesures perçues comme trop 
« techniques » et surtout, une enveloppe budgétaire  

de 550 Ms € jugée comme peu en phase avec les at-
tentes des professionnels libéraux. La situation semble, 
quant à elle, mieux embarquée pour l'avenant no 2 à 
l'accord conventionnel interprofessionnel en faveur 
de l'exercice coordonné et du déploiement des CPTS. 
Les propositions transmises �n décembre par l'Assu-
rance Maladie semblent avoir reçu un écho positif du 
côté des douze professions concernées (médecins, in-
�rmiers, pharmaciens, kinés, etc.). Le dé� principal 
résidera donc bien dans la relance de l'avenant 9.
À la sortie de cette séquence électorale, les syndicats 
leaders devraient logiquement se sentir renforcer dans 
leurs convictions et leurs positions. Ils attendront 
donc des pouvoirs publics, des signaux forts tant d'un 
point de vue économique que politique. D'autant plus 
que les acteurs libéraux ont le sentiment, et il est plu-
tôt partagé, qu'ils ont été longtemps mis de côté au 
pro�t du secteur hospitalier dans le cadre de la gestion 
de crise sanitaire. Sans compter le récent et houleux 
épisode opposant médecins à la DGS autour des com-
mandes de vaccin. À défaut de réparer les torts, ils at-
tendent un équilibrage de traitement. L'organisation 
d'un Ségur du monde libéral serait perçue comme une 
bonne base de reprise des discussions.
Et ce d'autant plus que la « grande » négociation por-
tant sur la convention médicale des médecins libéraux 
a été repoussée à 2023. Il est donc peu probable que 
les nouveaux représentants élus acceptent un statu 
quo d'ici là. D'autant plus que se pro�le la prochaine 
élection présidentielle, dont on peut légitimement 
penser que la santé fera partie des thématiques phares. 
Dans ce contexte, il serait étonnant que les syndicats 
se privent du cadre d'exposition national qui leur se-
rait o�ert. La balle est donc dans le camp de l'Assu-
rance Maladie. Va-t-elle réenclencher le processus de 
ces négociations en lui donnant une autre dimension 
plus large, plus ambitieuse ? ou bien va-t-elle s'engager 
sur une légère amélioration de sa proposition de l'au-
tomne dernier au risque de se retrouver une nouvelle 
fois dans une situation de blocage vis-à-vis de ses par-
tenaires conventionnels ? Les paris sont ouverts.

n Alexandre Beau

EN CAMPAGNE !



Quel est le rôle de la direction 
de la transformation 
stratégique du Groupe 
VYV ?
Au sein du groupe, nous 
assumons un peu la fonc-
tion d'agent de la transver-
salité. Notre rôle est char-
nière à plusieurs titres, nous 
sommes d'abord pilotes du plan 
de transformation  Force VYV et 
nous portons aussi des fonctions ser-
vant la stratégie globale en matière 
d'innovation, de numérique, de data 
science, d'in�uence, de prospectives, 
de médecine de santé pu-
blique et de développe-
ment durable. Notre 
direction est très im-
briquée aux écosys-
tèmes externes, au 
service de toutes les 
entités du groupe et 
de tous les métiers. 
Nous misons sur la 
proximité pour fédérer 
dans une logique de com-
munauté, en partant systéma-
tiquement des besoins du terrain. 

Quel est l'avancement de votre 
plan de transformation, présenté 
à l'automne 2019 ?
Notre plan est bien engagé. La crise 
sanitaire ne l'a pas remis en cause, 
au contraire elle a con�rmé sa per-
tinence. Pendant cette période, les 
solidarités entre nos di�érentes enti-
tés ont été renforcées. Ceci a impulsé 
une dynamique accélérant certaines 
transformations sur tous les axes de 
notre plan de transformation. La 
force de notre groupe est de reposer 
sur quatre pôles métiers di�érents  : 
mutuelle et assurance ; assistance 

et services  ; soins et accompagne-
ment ; habitat et logement social 

(Arcade-VYV). Le premier axe 
de Force VYV vise notamment 
à mieux servir les adhérents en 
complétant ensemble nos o�res 
(épargne retraite déployée chez 

Harmonie Mutuelle et MGEN, 
prévoyance chez MGEFI et MNT…) 
et en assemblant nos réponses. Ainsi 
le premier cas d'usage sur les mo-
ments de vie, autour des aidants, est 
en cours de déploiement. Il permet-
tra de tester cette logique d'assem-
blage et de complémentarité, pour 
renforcer notre capacité à détecter 
les personnes pour ensuite les orien-
ter vers les solutions du groupe et les 
accompagner.

Pourquoi avoir choisi les aidants 
pour démarrer cette approche ? 
Sur quelles autres situations a-t-
elle vocation à être dupliquée ? 

Commencer par le moment 
de vie «  aidants-aidés  » était 

une évidence, nous avons  
environ 2 millions d'ai-
dants dans notre porte-
feuille d'adhérents et beau-
coup de réponses existent 

déjà au sein du groupe. 
Par la suite, d'autres disposi-

tifs seront lancés, notamment 
sur le début de la parentalité. Nous 

disposons d'un grand nombre de 
solutions sur la petite enfance via 
VYV3, notamment des crèches et 
des solutions d'équipement. Nous 
avons aussi des compétences sur la 
maternité dans nos établissements. 
Une ré�exion est également en cours 
sur la préparation à la retraite. Au 
fur et à mesure de la construction 
de ces pilotes, nous capitalisons sur  

les briques fonctionnelles et tech-
niques pour les rendre pérennes et 
industrialisables. Cette dynamique 
porte vraiment l'ambition d'aller 
au-delà de l'assurance santé dans 
nos réponses.

Compte tenu de la diversité du 
groupe et de ses adhérents, votre 
stratégie sur les services va-t-elle 
être personnalisée ou harmonisée 
autour d'un socle de base ? 
Notre approche n'est pas du tout de 
normaliser la relation avec l'adhé-
rent mais au contraire de l'enrichir. 
Elle reste d'ailleurs entre les mains de 
chaque mutuelle, dans une logique 
a�nitaire. Mais cela n'empêche pas 
des socles communs appuyés sur 
l'économie d'échelle et nous permet-
tant de gagner en professionnalisme 
et en expertise.

Où en sont les deux autres axes 
de votre plan stratégique sur 
l'optimisation des ressources et la 
transformation ? 
Le deuxième pilier de notre plan 
vise à gagner en performance, pour 
pro�ter de l'e�et de taille et déve-
lopper des synergies. La trajectoire 
d'optimisation de nos ressources 
d'infrastructures informatiques est 
posée et sera mise en œuvre progres-
sivement. Concernant la mutualisa-
tion des outils, nous avons réalisé les 
internalisations des transferts d'actifs 
vers Egamo, et vers Mutex pour les 
entités distributrices de prévoyance. 
En�n, le dernier axe favorise la 
transformation à travers des cadres 
communs. Ils concernent les RH, 
l'interopérabilité numérique, la com-
munication, etc. Notre socle d'intero-
pérabilité s'enrichit en permanence. 

PRÉVOYANCESÉQUENCE
GROUPE VYV

` MISER SUR LA PROXIMITÉ 
POUR FÉDÉRER a
Alors que le premier groupe mutualiste de France célébrera ses quatre années d’existence à l’automne 
prochain, retour sur sa construction, l’avancée de son plan stratégique et ses projets en cours avec Valérie 
Bompard, directrice de la transformation stratégique.

Dès la constitution du groupe, nous 
avions mis en place une plateforme 
digitale multi-entités. Aujourd'hui 
nous disposons d'une stratégie tech-
nologique commune basée sur les 
API.

Quelle articulation entre le plan 
stratégique et vos di�érentes 
entités membres ? 
Nous sommes vraiment dans une 
stratégie volontariste et progressive 
d'arrimage, fédérée par nos projets 
communs et qui se traduit par du 
concret pour nos adhérents.La dy-
namique des interrégionales permet 
aussi de mobiliser sur le terrain au-
tour du projet stratégique et constitue 
un formidable moteur d'accélération 
de notre construction. L'année der-
nière, nous avons touché 8 000 per-
sonnes dans une logique de dialogue 
avec toutes les entités  : élus comme 
collaborateurs, d'abord dans des réu-
nions physiques puis à distance 
compte tenu du contexte 
sanitaire. Cette année, 
les territoires vont 
pouvoir s'emparer 
des idées autour du 
«  faire groupe  » en 
vue de faire émerger 
ou de partager des 
initiatives qui per-
mettront d'articuler en-
core plus les trajectoires. 
Avec cette mobilisation, nous 
entrons vraiment dans une nouvelle 
phase de construction du groupe. 

par une ouverture aux services, dans 
une logique d'accompagnement.
Toutes les dimensions concourant 
aux déterminants de santé : le loge-
ment, l'activité physique, les actions 
autour du travail, de l'alimentation, 
constituent un univers possible des 
mutuelles. 
À travers notre approche territoriale, 
nous travaillons beaucoup sur l'ac-
cès aux soins de premiers recours, 
en lien avec les collectivités locales, 
en particulier sur les parcours qui 
permettent véritablement d'amé-
liorer la prise en charge. Nos réali-
sations portent notamment sur la 
mise en place de la télémédecine 
dans les Ehpad, à travers la solu-
tion de MesDocteurs pour les soins 
programmés ou non programmés. 
Nous intervenons également dans 
les services médicaux de proximité, 
par exemple un pilote à Laval met 
en place des structures d'accès aux 
soins pour des personnes n'ayant 
pas de médecin référent. Nous nous 
inscrivons dans une démarche par-
tenariale, en co-construction avec 
les ARS, les collectivités locales, etc. 
Les mutuelles doivent continuer à 
prendre cette place dans la socié-
té. Toute cette action autour des 
parcours de soins et de leur digita-
lisation recoupe la nécessité d'être 
accompagné et de trouver la bonne 
réponse au bon moment. Ce qui a 
pu manquer aux Français pendant la 
crise sanitaire. 

n Propos recueillis par Emilie Guédé

Où en est le projet territoire 
intelligent, conduit à Angers ? 
Le Groupe VYV est un vrai parte-
naire des territoires, et nous vou-
lons être perçus comme tels. Nous 
sommes donc très �ers de participer 
à ce projet, initié en 2018, qui parti-
cipe activement à améliorer la qualité 
de vie des habitants. 
Le consortium s'est organisé et les 
premières réalisations voient le jour. 
Nous sommes partie prenante au 
niveau du socle digital via notre 
plateforme d'interopérabilité. La 

mise en service a été préparée 
l'année dernière, avec une 

attention particulière sur 
le cadre de con�ance et 
l'utilisation de données 
personnelles. Concer-
nant le volet services et 

bien-être, nos équipes 
sont associées aux travaux 

conduits dans une démarche 
collaborative, réunissant tous les ac-

teurs santé du territoire, les échanges 
se poursuivront cette année pour 
commencer à identi�er les premiers 
cas d'usage.  

La réglementation pesant sur 
vos activités d'assurance ne vous 
pousse-t-elle pas à accélérer la 
bascule vers une logique  
de services ?
La pression réglementaire est certes 
très présente, mais dès sa création le 
groupe était convaincu que l'avenir 
de la complémentaire santé passe 
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COMPOSITION DU GROUPE VYV. 

` 
Commencer par le 

moment de vie 
 « aidants-aidés » était une 

évidence, nous avons environ 
2 millions d’aidants dans notre 

portefeuille d’adhérents et 
beaucoup de réponses existent 

déjà au sein du groupe

a
LES CHIFFRES

 9,5 Mds € de chiffre d’affaires sur le 
périmètre du Groupe VYV, dont 7,6 Mds € sur  
le champ assurantiel et 1,8 Md € pour l’offre  
de soins et d’accompagnement. 
 Plus de 11 millions de personnes protégées  
(dont plus de 10 millions sur le périmètre combiné). 
 Plus de 1 400 structures de soins et 
d’accompagnements. 
 Dans le champ des soins : 122 centres de santé 
dentaire ; 31 établissements de SSR ; 15 cliniques ;  
10 établissements de santé mentale ;  
15 centres de santé. 
 Dans le champ de l’accompagnement : 189 
établissements et services d’accompagnement  
des personnes âgées ; 125 crèches, établissements 
et services enfance famille ; 135 établissements  
pour personnes en situation de handicap ;  
89 services d’aide à domicile. n

`  
Cette année, les 

territoires vont pouvoir 
s’emparer des idées autour 

du « faire groupe » en vue de 
faire émerger ou de partager 

des initiatives qui permettront 
d’articuler encore plus les 

trajectoires.

a



Avec cinq fonds plutôt que sept sections et 
une meilleure part de la CSG en recettes 
propres, la CNSA adapte son budget à sa 
future mission de branche autonomie. 
Voté au 1er  décembre dernier, ce budget 
compte 31,6  Mds  € pour 2021, soit deux 
milliards de plus que l'année précédente. 
 
FINANCEMENT : PLUS DE CSG
Concernant ses recettes, la CNSA  
récupère désormais davantage 
de parts de CSG avec 1,93 % de la 
contribution, pour 28,1 Mds €, 
soit 90  % de son budget. Elle 
dispose toujours de la CSA 
(contribution de solidarité au-
tonomie) à hauteur de 1,99 Md €, 
ainsi que de la Casa (contribution  
additionnelle de solidarité pour l'autono-
mie) pour 803,5  Ms  €. Cette année, son 
budget béné�cie en sus d'une dotation de 
l'Assurance Maladie de 400 Ms €, prévue 
au titre du Ségur de la Santé. 

DÉPENSES : CINQ FONDS 
Sur l'organisation de ses dépenses, la caisse 
a revu sa répartition pour mieux coller à 
la logique de son rôle de future cinquième 
branche. Au lieu des sept sections habi-
tuelles, elles sont ainsi désormais regrou-
pées en cinq fonds : 
 Fonctionnement des établissements et 
services médicosociaux (ESMS)
 Investissement des ESMS
 Prestations individuelles
 Intervention 
 Gestion administrative.
Le premier fonds concentre l'essentiel de 
l'enveloppe budgétaire, avec 26,05  Mds  €. 
Le total est réparti de manière quasi égale 
entre les deux types d'établissements et 

230  Ms seront consacrés aux revalorisa-
tions salariales et à la professionnalisation 
des personnels des services d'aide et d'ac-
compagnement à domicile (Saad). Les 
conférences des �nanceurs pour la pré-
vention de la perte d'autonomie recevront 
190  Ms, les groupes d'entraide mutuelle 
(GEM) et les Maia seront soutenus à hau-
teur de 141 Ms.  

DÉFICIT ET RÉSERVES
En 2021, le budget a�che un dé�cit pré-
visionnel de 400  Ms  €. Si la CNSA ne 
donne pas d'explication sur cette prévi-
sion, elle est sans doute due à la baisse des 
recettes propres de la caisse, sous l'e�et de 
la crise sanitaire et économique. À noter, le 
groupe GR31 (associations représentant les 
personnes âgées, les personnes handicapées, 
ainsi que les fédérations d'établissements et 
de services médicosociaux) n'a pas pris part 
au vote de ce budget en décembre dernier. 
Ces partenaires saluent l'annonce de la cin-
quième branche, mais s'a�rmant inquiets 
« face aux incertitudes liées à l'arrivée du pro-
jet de loi Grand Âge /Autonomie, mais aussi 
sur les modalités de la revalorisation salariale 
telle qu'annoncée par le gouvernement. » Les 
membres du GR  31 ont souligné l'impor-
tance de la méthode nécessaire à un dia-
logue solide et con�ant avec l'ensemble des 
parties prenantes. 

 n Florence Pinaud

services avec 13,6  Mds 
pour ceux réservés au 
public des plus âgés et 
12,5 Mds pour ceux qui 
s'adressent aux per-
sonnes handicapées. 
Le fonds « Investisse-

ment des ESMS » bé-
né�cie d'une enveloppe  

de 500  Ms €, dont 400 pro-
venant du Ségur de la Santé. Ce fond 

servira à la modernisation des Ehpad à 
hauteur de 300  Ms. Il contribuera éga-
lement à la transition numérique des 
30 000 établissements et services avec 
l'objectif de leur faire adopter l'usage du  
dossier informatique. 
Pour les aides individuelles, une enveloppe 
de 4,3 Mds € regroupe la participation aux 
dépenses départementales d'allocation 
personnalisée d'autonomie (APA) à hau-
teur de 2,38  Mds et à celles de la presta-
tion de compensation du handicap (PCH) 
pour un montant de 618 Ms. Désormais, 
la CNSA �nance également la nouvelle 
allocation journalière du proche aidant 
avec une enveloppe dédiée de 93  Ms  €, 
mais aussi, l'allocation d'éducation de 
l'enfant handicapé (AEEH) transférée par 
la branche Famille et pour laquelle elle  
réserve 1,2 Md €. 
En�n, les interventions concernent les 
soutiens accordés à di�érents partenaires. 

CNSA

UN BUDGET INTERMÉDIAIRE 
AVANT LA CINQUIÈME BRANCHE
En attendant les précisions nécessaires  
à la mise en route de la cinquième branche, 
et la loi Grand Âge, la Caisse nationale 
de la solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
consolide ses recettes propres avec  
une meilleure part de CSG et réorganise  
les modes de répartition de son 
budget 2021. Décryptage.

AUTONOMIESÉQUENCE
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Une mobilisation pour les 6 millions 
d’hommes et de femmes du service public.

Personnels soignants, 
enseignants, policiers, 

agents de l’État, agents 
territoriaux, pompiers, …
Ils nous aident dans notre 

quotidien, ils protègent 
nos vies et notre santé.

S’ils souffrent, cela impacte 
nos vies et notre santé.

Et pourtant ces 6 millions 
d’hommes et de femmes

du service public
sont invisibles…

Invisibles car leur santé
est insuffisamment

prise en charge par les 
employeurs publics.

Une loi est en préparation, 
il est urgent de 

se mobiliser pour changer
les choses et mieux protéger
la santé de celles et ceux qui

nous protègent et sont à
notre service.

La Mutualité Fonction
Publique soutient cette 
mobilisation à travers 

un film et une campagne 
d’interpellation sur 
les réseaux sociaux

pour inviter le plus grand 
nombre à signer le PACTE

Santé Service Public.

Signez le PACTE
http://pacte-sante.fr

Car ce combat 
pour l’équité

et la solidarité nous 
concerne tous.

INITIATIVE SOUTENUE PAR LA MUTUALITÉ FONCTION PUBLIQUE



La Covid-19 aura permis à l'opinion 
publique de découvrir de nombreux 
médecins, spécialistes de crises sani-
taires comme les infectiologues, les 
virologues, les patrons des services 
d'urgence et d'anesthésie-réanima-
tions. L'audiovisuel depuis un an, 
est friand de ces « sommités » qui 
délivrent des analyses, des recom-
mandations voire des prédictions. 
Avec des fortunes diverses eu égard 
à l'évolution de la crise sanitaire 
et économique. Parmi ces grands 
« pontes », on retient surtout les 
professeurs Jean-François Delfrais-
sy, Didier Raoult, Alain Fischer et 
plus récemment Didier Pittet qui va 
occuper l'espace médiatique en ce 
printemps.

Ce dernier est entré  « sur le ter-
rain » �n juin 2020 à la demande 
du président de la République pour 
conduire une mission indépendante 
« d'évaluation de l'action de l'exécutif 
(donc du gouvernement) sur la gestion 
de la crise du coronavirus et sur l'an-
ticipation des risques pandémiques ». 
Le professeur Pittet, citoyen suisse, 
professeur d'épidémiologie à Genève 
est une « star  internationale » pour 
avoir co-découvert le gel hydroal-
coolique, du moins de l'avoir dé-
pourvu de la protection d'un brevet 
personnel (le gel est dans le domaine 
public depuis 1995).
Ce geste envers l'OMS lui a conféré 
une forte réputation de médecin du 
bien commun. Son employeur de 
l'époque, il y a donc 25  ans, l'avait 
quali�é de « médecin le plus cher du 
monde  par manque à gagner », soit 
une perte personnelle de 1,7 Md de 
francs suisses (1  centime de droit 
par �acon de gel vendu sur la pla-
nète chaque année) ! Plus sérieuse-
ment, la mission, après avoir rendu 

une note d'étape en octobre dernier, 
bouclera son rapport �nal en avril. 
Conformément à son engagement 
originel, Emmanuel Macron trans-
mettra ce rapport à l'OMS (contri-
bution o�cielle de la France) en vue 
d'un débat lors de l'assemblée plé-
nière de mai.

BESOIN DE RECUL
Parmi les di�cultés d'un exercice 
d'évaluation de la gestion d'une 
crise d'une telle ampleur se trouve 
évidemment l'absence de recul sur 
le cours des évènements. « La crise 
n'est pas �nie », dit Didier Pittet, qui 
ajoute « le vrai moment d'évaluation 
serait plutôt à l'été 2022, une fois la 
pandémie éteinte ou presque. Restons 
humbles pour le moment ». Seconde 
di�culté, l'élaboration d'un guide 
référent de l'évaluation ou la quête 

des bons paramètres. Quels indica-
teurs choisir ? Faut-il les faire évo-
luer au �l du temps ? Le taux de mor-
talité excessive en général, la létalité 
par CSP ou liée aux comorbidités, 
les pertes de chance des patients ? 
La question des équipements, des 
méthodes d'action, est aussi sur le 
devant de la scène. Tout comme les 
pratiques hospitalières, la réactivité 
des acteurs de terrain (plutôt bonne 
en France en dépit des pesanteurs 
internes des établissements) est ana-
lysée d'un point de vue de la gouver-
nance et de l'e�cacité médico-admi-
nistrative. L'objectif du rapport tient 
à la fois d'établir un état des lieux 
et une comparaison avec nos par-
tenaires de l'UE au travers de leurs 
plans nationaux. « Tout est donc une 
question de pesée d'intérêts », indique 
l'épidémiologiste suisse.

ANALYSESÉQUENCE
COVID-19

LA MISSION PITTET
Missionné par Emmanuel Macron l’automne dernier, le professeur Didier Pittet remettra son rapport 
sur l’évaluation de la gestion de la crise sanitaire par l’exécutif à la mi-avril prochain. Un texte qui sera 
présenté dans la foulée à l’assemblée générale de l’Organisation mondiale de la santé en mai. Une démarche 
indépendante, qui se veut objective, destinée aussi à préparer la période du post-Covid-19.

PREMIERS CONSTATS  
ET RECOMMANDATIONS
« La France est dans une position 
intermédiaire  sur l'échiquier eu-
ropéen », précisait le médecin sur  
Europe 1. Ce qui n'est pas une sur-
prise en soi… Côté négatif, la ques-
tion des masques (où on a dit tout et 
n'importe quoi), des tests (pourquoi 
un tel retard sur les PCR mis pourtant  
et simultanément au point avec l'Al-
lemagne) et autres matériels indis-
pensables pour dynamiser la préven-
tion des populations et les capacités 
des services de réanimation. Autres 
défauts, une lourdeur administra-
tive bien connue, une quasi-ab-
sence de coopération entre le public  
et le privé (du moins au début), 
une communication balbutiante, 
discontinue, infantilisante parfois.  

Ou encore, un grand retard dans 
les recommandations et pratiques 
d'hygiène publique.
La question de l'extrême centrali-
sation des décisions à rebours des 
mérites du fédéralisme voire d'une 
décentralisation responsable fait 
l'objet d'une analyse nuancée. En ap-
parence, l'Allemagne avait au prin-
temps 2020 « un coup d'avance qu'elle 
a perdu à l'automne. Même constat 
pour la Suisse, pays également fédé-
ral » pointe Didier Pittet qui ajoute 
« le partage des responsabilités entre 
l'exécutif central et le local tient aussi 
à la culture de responsabilité des ac-
teurs ». Le mot est lâché : la carence 
française de culture de santé pu-
blique est le premier, le plus im-
portant, défaut du pays. « Cela vaut 
pour tout le monde  : gouvernement, 
politiques, professionnels de santé, 
population. Regardez votre débat sur 
l'utilité de la vaccination. À commen-
cer par les acteurs de soins… le strict 
respect par chacun des consignes de 
prévention et d'hygiène ferait chuter 
considérablement la contamination ».
Côté positif, il y en a bien sûr, le 
maintien des écoles ouvertes, une 
fois passée la phase aiguë de la crise 
en mars 2020, une certaine résilience 
de la population sur la durée, le res-
pect individuel des règles de protec-
tion pour une grande majorité des 
personnes, une forte implication de 
l'État sur le plan économique et so-
cial (le désormais fameux « quoiqu'il 
en coûte »).

UNE FRANCE ANTICIPATIVE !
« La faiblesse française n'est pas mé-
dicale, mais administrative, voire 
politique au sens de l'intérêt général. 
Toute la société est concernée. Il faut 
une culture du risque infectieux en 
France comme ailleurs. Il faut une ca-
pacité stratégique d'anticipation à tous 
les niveaux de la société sans tomber 
dans l'excès de précaution rendant la 
vie sociale impossible » indique le pré- 
rapport de l'automne dernier. 
La plupart des suggestions sont en 
creux des défauts de conception, de 
gestion, de pilotage public, �nalement 
des carences générales du pays. La 
France et l'Europe ne sont pas l'Asie où 
la plupart des peuples vivent dans des 
espaces concentrés, accueillant peu 
d'étrangers et détiennent une culture 
du risque via des comportements per-
sonnels adaptés. Ces pays ont connu 
des épidémies comme le SRAS en 
2003. Parmi les autres obstacles à sur-
monter, la parole scienti�que. Dans 
une démocratie libérale existe un 
danger d'insécurité informationnelle 
et scienti�que puisque, par dé�nition, 
les médias se font les relais de tous les 
points de vue. « La polémique sur les 
prétendus bienfaits de la chloroquine 
fut désastreuse de ce point de vue. Nous 
pointons là la responsabilité des médias 
en quête de sensationnel ! ». Conclusion 
provisoire d'un rapport très attendu : 
« La France apprend toujours, mais 
lentement, tardivement. Mais elle ap-
prend quand même ». Tout est dit.

 n Pascal Beau

REPÈRES

 La mission Pittet, outre l’épidémiologiste suisse, comprend quatre autres membres : 
Raoul Briet (conseiller maître honoraire de la Cour des comptes et spécialiste des questions d’administration publique  
et de protection sociale), Laurence Boone, chef économiste à l’OCDE, Anne-Marie Moulin, directrice de recherche au CNRS  
et Pierre Parneix, médecin de santé publique au CHU de Bordeaux.
 La lettre de mission présidentielle doit permettre « à chaque Français d’avoir accès à une information transparente, complète  
et lucide, rappelant les faits, mis en perspective, et dégageant des propositions de riposte aux épidémies… ».  
Le chef de l’État demande « une comparaison de la riposte française à celle de nos voisins avec une appréciation  
sur la pertinence, la rapidité, la proportionnalité de la réponse ».
 Rappel : les deux assemblées parlementaires ont déjà réalisé des auditions 
sur la gestion de la crise, mais sur le volet masques, tests et matériels de 
réanimation.
 Quant au CESE, il prépare un avis sur les solutions de « sortie de crise ».
 Le professeur Pittet en association avec son collègue ªierry Crouzet 
vient de publier un ouvrage « Vaincre les épidémies ».  n

Anne-Marie 
Moulin

Pierre Parneix

Raoul Briet

Laurence Boone
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CONFÉRENCE DE 
PRESSE D'OLIVIER 
VÉRAN ET JÉRÔME 
SALOMON EN  
NOVEMBRE 2020.



Réforme de la protection sociale complémentaire

FIDÈLES À NOS
ENGAGEMENTS

Nous étions là il y a plus de 50 ans
pour mettre en place les premières 

complémentaires santé et prévoyance 
des agents territoriaux.

Nous étions là en 2011 
pour accompagner l’évolution 

du cadre juridique de la protection sociale 
complémentaire des agents.

Nous sommes toujours là aujourd’hui 
pour vous expliquer les impacts 

de l’ordonnance relative à la protection 
sociale complémentaire des agents 

de la fonction publique.

Retrouvez le « Décryptage 
des nouvelles obligations de 
l’employeur public territorial »

sur collectivites.mnt.fr

ou appelez nous :
09 980 980 210
(prix d’un appel local) 
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 18h30.

Retrouvez le 
des nouvelles obligations de 
l’employeur public territorial »

sur 

Retrouvez le 
des nouvelles obligations de 
l’employeur public territorial »

sur 
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